
REPUBLIQUE FRANCAISE

Département du Bas-Rhin

Arrondissement de WISSEMBOURG

67250

COMMUNE DE SURBOURG

PROCES VERBAT DU CONSEIL MUNICIPAT

Nombre de conseillers élus : L9

Conseillers en fonction : 19

Conseillers présents ; 12

Séance du 10 avril 2025

Sous la présidence de Monsieur ROUX Olivier, Maire

Etaient présents: MM. BISSELBACH Eric, FORST Rémy, GROSSHANS Daniel, ROUX Olivier, SCHEIBEL

Gérard, TROLL Olivier, WILHELM Pierre.
Mmes BAUMULLER Anne, LANG Anais, OESTERLE Nadia, REYMANN Aurélie, ROTH Valérie.

Absents excusés :

Mme BASTIAN Cathie donne procuration à M. ROUX Olivier
Mme MULLER Anne donne procuration à Mme OESTERLE Nadia

Mme MULLER Véronique donne procuration à M. WILHELM Pierre
Mme SCHMITZ Nathalie donne procuration à Mme ROTH Valérie
M. SIRVENT Claude donne procuration à Mme LANG Anaïs
M. WAGNER Bruno donne procuration à M. GROSSHANS Daniel
M. GERBER Rémi

Secrétaire de séance : OESTERLE Nadia

Nombre de voix délibératives : L2 + 6 pppçrrations

ORDRE DU JOUR

1. Désignation d'un(e) secrétaire de séance

2. Approbation du PV de la séance du 73/03/2025
3. Affaires financières

- Budget Principal 2025

- Taux d'imposition des taxes directes locales pour l'année 2025

- Tarifs communaux pour l'année 2025
- Salles communales - mise à jour des tarifs de la vaisselle

4. Création d'un terrain de padel

5. Affaires courantes
6. Divers
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tl 1'tt-2025 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Conformément aux dispositions de l'article L2727-tS du code général des collectivités territoriales, le
conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité de désigner Mme Nadia OESTERLE
pour remplir cette fonction.

2/ 19-2025 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 13 MARS 2025

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité le procès-verbal de la séance du
L3 mars 2025.

3/ AFFAIRES NANCIERES:

20-2025 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025

La proposition de budget primitif 2O25 a été préalablement envoyée avec l'invitation aux conseillers
municipaux et commentée par le Maire, Monsieur Olivier ROUX, qui le soumet au vote.

Section de FONCTIONNEMENT

- Dépenses : 1 425 L60,00 €
- Recettes : I 425 L60,00 €

o Sectiond,INVESTISSEMENT
- Dépenses : L793828,OO€
- Recettes : L793 828,00 €

Ce budget est équilibré en dépenses et en recettes dans les deux sections.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal vote les crédits proposés et approuve le
budget primitif de l'exercice 2025.

r 21-2025 : TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCATES POUR 2025

Par délibération n"029/2o22 du L4/04/2o22, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts
à 24,77 Yo pour la TFPB el 44,14 % pour la TFPNB.

Suite à la réforme de la fiscalité directe locale, le taux de TH était figé à sa valeur de 20L9 jusq u'en 2O22
inclus soit 20,6t%.

A compter de2023,le taux de TH (sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés
à l'habitation principale) peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités locales en référence
à l'article 1636 B sexies du CGl.

Le Maire propose de maintenir les trois taux d'imposition (TFPB, TFPNB et TH) pour l'année 2025.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide de ne pas augmenter les taux
d'imposition pour l'année 2025.

o
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22-2025 : TARIFS COMMUNAUX - 2025

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur les tarifs communaux pour l'année 2025 et après en
avoir délibéré à L7 voix POUR et 1 voix CONTRE, décide d'appliquer les tarifs communaux qui se

présentent comme suit :

ù compter du 1t/M/2025

Auto-scooter et équivalent

Manège

Stand (tir, confiserie)

Autre stand

Déballage occasionnel

200 €

100 €

50€

30€

Gratuit

,i,.lililIi,'I!j:,aIi/.\irIr ,ii:li,ji,"a1ij1.a\lIit:rIj,,/1f,r,|liiil:r

'l;i i,, i il ,tr i.rllli;ir,

Format A4 (la photocopie)

Format A3 (la photocopie)

Tombe enfant

Tombe de 2m2

Tombe de 4m2

Caveau de2m2

Caveau de 4m2

Concession case au colombarium (existant)
(installé avant le ÙLlovzozsl
Concession case au colombarium (maison)
(installé après le O7/oLl2025l

0,30 €

0,50 €

24€

51€

102 €

75€

150 €

400 €

800 €

,.t.,lNi.r ;.i.liitrJi ..,ii't .tl\;,i l, li;ii.1:

.1,t.rii .'lrl.:i:lr!.i'r- r,r:t ll!,t,i..j,

1rr i \'',,1 jliri,ii)X'ri;1i.lr'

Location droit de pêche 20€.

j,/..,r :l | ; r,.,, ù i :i rrl l't,li :l,t I r i I rl ii.l I

Cotisation annuelle pour les résidents

Cotisation pour non-résidents

Gratuit

20€
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Places NON

RESIDENIS
RSSIDTNTS

ÂssoctalloNs
mrvrracrH

BAR/TERRASSE 50 250 € 770 € 100 €

BAR/TERRASSE+PETITE
150 400 € 235 € 140 €

BAR/TERRASSE+GRANDE
aÀil F

250 600 € 295 € 150 €

BAR/TERRASSE +SALLE

aôMpt FlF 400 800 € 440 € 200 €

Journée

complémentaire(limité à 1 200 € 200 € 200 €

SAttE COMPLETE - REUNIONS

hÊ TQÀ\/^il
400 300 € 200 € 200 €

CUISINE 250 € 180 € 180 €

COLVERT sjmple Dressagell"l 0,40 € 0,40 €

COUVERT Double Drssa ge(Ib) 0,80 € 0,80 €

COUVERTS + de 250
PFAçôNNFç /rrrif ',ni^',al

100 € 100 €

SCENE (en option) Réserué aux associâtions 75€

STRUCTURE DE SCENE

couLrssEs / RTDEAU
Réseryé aux associations 150 €

SALLE DES FETES

aRnl{€sFl
1{Oil

RESIDEI'T1S
RESUTCiTïS

ASSOC|AIIoI{S Dt
vluA6E

8AR/TERRASSE 150 € 115 € 100 €

BAR/TERRASSE+PETITE
300 € 150 € 140 €

BAR / TERRASSE +

CPÂNIhF <AI I F
4m€ 190 € 160 €

BAR /TERRASSE +5AtLE

CÔMPI FTF
600 € 300 € 200 €

SATLE COMPTETE -

REUNIONS DE TRAVAIL
200 € 100 €

CUISINE 720 € 80€ 180 €

l1o) 7 ossiene plate/ 1 ossietteà soupe/ 7 assiefte ù dessert/1 cùillèteù soupe/ 1

fourchefte/ 7 couteou/1 cuillère à dessert / 1 tusse + sous tase / 7 bol / I veue à eou /
7à2vefresàvin
t1b) idemà (lo) mals ovecqté doubtée
12) Arrhes non rcmboursobles, A ve6et à lo tèseruotion,

Grotuité de lo locotion. Seuls lesJois de neftoyoqe sontJocturës.

SALLE DE LA MAIRIE (l00pracesassises) ou SALLE DU CENTRE SOCIO-CUtTURELleopracesasisesy

Charges incluses
NUN

RESIDE TtïS A550C|AII0NS AfiRHESFI

MAN I FESTATIONS DIVERSES 230 € 200 € 180 € 100 €

REUNIONS DE FAIVILLE (obsèques) 125 € 100 € 50€

REUNIONS DE TRAVAI L (1/2 journée) 725 € 100 € 50€

a 23-2025 : SATLES DES FETES : TARIFICATION EN CAS DE PERTE OU DE CASSE DE LA VA|SSELLE

Suite au renouvellement d'une partie de la vaisselle de la salle des fêtes, Monsieur le Maire soumet au
conseil municipal une modification des tarifs, dont les documents sont annexés à la présente.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des voix, décide de modifier les tarifs de la
vaisselle, tels qu'indiqués dans les annexes jointes à la présente :

Annexe 1 : Salle des Fêtes Stade
Annexe 2 : Salle des Fêtes Mairie
Annexe 3 : Centre Socio-Culturel
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appliqué selon lâ IÉriode de lootion :

Eté du 01/04au 3U10: basé sur la dernière facturc de la saison précédente
Hiverdu ot1lau 3ry03: basé sur lâ dernière facture de la saison précédente



ANNEXE 1 tdélib. l0lo4,l2a25l - sALrE D€S FET€S RUE DU STADÊ :

INVENTAIRE DE LA VAISSEI.TE €T TARIF EH CAS DE CASSÊ OU DE PERT€

0ÉsÊtllm\ O.alX
dbpôôb

Coal
lmr P.U d.t :01^i,où Ê'Ès tSrYt:Ic.f, OdtL

{ttsloqb!
oflrelcei
rou I trNq ?ù nd :ût&

8.{Â

Éq[ pcatoatc; 2t t,50 €

/€rA[Ae,ç^rtA0. 20 t.30 €
.!9IÊ !lCr 60 3,00 €

rËtÂÊ r ..ltr Strliâ rl cL 4l 2,50 €

r€r8f 
^6ru 

lSct 3ô 2,90 €

rËtnE 
^ 

&elf .l? Ct 84 3,30 (
aotPl*rËl rtt 2a 2t1,00 €

4-AlE UtErcËllpô 2t 6,00 {
T,AIE^0lflcaûDERtrqR r0 r2,0û €

Âtjrl[ YÀssttl!

VAISSIL!€ lo!!l..,a px lmio:Âffi.s n'1. e 3. {.1,6,

$sÉrïE 
'!.Â'|::t 

a}.r T5 3.00 €

tSSlEllE *!;S! 2:l ôn ?3 ia-dl É

lsstËn! Â0tsstRt !': ar,t 75 tl,m€
lnssE 

^ 
tll! r: g. t5 2,5t €

;tis TÀssg ?, 2,9€
:rr:ÊiÊ :1: rçl t5 2.5{ C

'cuÂclcrlg ?:6 nr.r 75 2.5i (
)..uËr€ÀaÀ.€ tdlt1L ?3 r.t0 €
)9;.:€4U,û5 Yll t5 3,00 {
)C-o€t:Ê 18Cr t5 3,t0 (
cgeBil[Ê ÀPil\ I 3.00 (

8ArrEftC.S

wRrts
f€tf! À rlrr gr.-Ât)a !t cL 268 2.Jô €

rËFâE À t!{ ROr€€ 11 5 â a32 2,50 €

'JÊÂnÊ Â E/iU 35 Cl 300 2,*C

usl$rslrfs
tn6touoûts I 8.m €

EC,IESI'"EJR 5 r,50 e

Ê{IICE SPIGÈ€TTs2$CTT 6 3,fi1€

FfiC€ 2!S Lril 6 3,00 €

FflC€ TDTil' 2 {.50 (
tÂL€lÊ ÂjûÆ3rcil a 9,3{ €

SpAnrEàr&nÉf $q, 3 9,50 (
FIIIJRÊICTIE BËI'IETTE 2 18.fi {
PA.rErnmE r0 tr,5t €

rJttËRE pr,Ê{Êi{cr, 10 9.0t {
DOt rE^lltra€E i cr. 10 r.!0 €
i&rrgatj 15 c$ 2 9.00 €

ItdlEArJ2f c$ 2 t6,8 €

n I: rJ0€cuËRË3rêtirr 2 23.00 €

*'|EAUrpll}I10c*r 3 8.00 €

uttnrrsfits 2 3,00 €

rÊrÊsatFtt 2 t,00 €
,*lEÂFn l€S 30C€ 3 tl,0û €
lcrttRË t2cil I r.00 €

:clnqR8 r.cÀl t 9,00 (
icriac{æ^FÉnJRÊ ttor I tr,m €
,q.Ef taf,i ,l

9,00 €

DNTRS

t 
' 

Aa^.F1ahtÀ t- !^ .âr. if.&}{itJr.(

|cocPÊtÊrt3t 35 24.00 €

;r.rortR J{r cir 3{ 9.50 (
)ottr€ns $llllÊ rR$69lnffr 50 tût (
tr,{ra€rf, c€ SERJ}a€ 35 150 {
:ourcr€rrË oE s€Â,JcE 35 2.!0 {
tg6wER l$tct 35 tt.o{t (
LAf û'l .t ,ltrtlJ85 33 8.û0 c

rot*l*0€slnvlct 5t 9,50 (
sct9!88 rL 50 fi.s0 e

S]\LCIËRË 25 Ci, 30 10.0t (
FSIo|.AISJR l]r 3 t65^00 e

P{r€ISûîGnûE2t 1û 22.0û C

t 3tt_30 {
t{t,30 (

2 30.xt e

2 20.û' (

nAlEÂuS[lSl33153 N ?.0{t {
inllÉs 6t{53 rt rr.m c

'Âr{€R 
A lrr{ tutÊ ril vlRf,Él I 23.01! (

ilt'l& À E#.r S6 \,!RRÉS t2 23.00 {
},flçn Â,$r nû$[ ]t5\€mÉs t3 2L0ge

5

*^F*tlE ltr I rr.s0 {
c{[rs€nêg I 19.û0 €

$#ftflÉSr t t00.û{ €

DS.fiÈR{rg 'l Ir.00 €

ll,&lmr?r. t 69.50 (
DOmftCrE t 19.00 €

|TSI*RûEÉL t ?i.00 {
rsFtc,gr.rt t 26,00 c

tat85*ûfarL ! 3r.dt (
Èott2r I tE.$ {
mEElt t 22.ù0 e

FGEi& I 29.50 e

tÆcrglRo{r 2 1r.00 c

Eqrs$cl.t GÂsrRo 2 9.û0 €

MCCTS'RO9T 2 1t.ût €
Dç,rvÊ&ai cà9TRO 2 r2.û0 €



ANNEXE 2 {délib. 1010412025) . SATLE DE LA tr,tAlRtE:
INVÊNTAIRË DE LA VAISSELLE ET TARIF EN CAS DE CASSE OU DE PERÎE

0ÉslGN^Iloil
Oqntitê

dlÉpoil!1.
0unu6
9(E

Cà$l
lârlqB Pt.mt lofrr

VÊRRES

:IUTÉ 60 3,00 €
iERRE A SIERÊ 90 3,50 €
VÊNRÊ A VIN ROIJûÉ 200 2-50 6

VÉRRE AEÀtJ 100 2,50 €

VAISSÊLLÊ

ÀSSIÊTIE PLÀIE 100 5.00 €

ASSIÊ'IE CR€USE 100 4,00 €

ASSIÊfTÊ A 

'ESSÊRI
188 {,00 €

ÏASSE À CAFË 100 2,50 €

scus lAssÊ 100 2,50 €

IASST A IHE 30 2,50 €
sous rassÊ 30 2,50 €
:UILIERE 1t0 2,50 €
:OURCHETTË 110 2,50 €
:rjtt€RÊ AcÀF€ 110 1,50 €
:OUTEÀU 110 3.00 €
:OR8ÊiLLÊ A PÀX 8 3.00 €

USIENSIL€S

lRF8olrcr{sB 2 {0,00 €
IÉCAPSII,EUR 10 5,00 €

PEIISAIÀRIE 5 4,50 €

cout[Ar,0Êqr8[€ 2 20,00 €

CdJIEÀUAPASI 2 10,00 €

0Es16NÀÎtoI O@t[!
di.pdiblo

Osd[a
sorlÉ

C$..1
,r!nqD

P.U. Êl rOTÂT

VERRFS

ÊLUTE 36 3,00 €

YÊRRË A SIÊRE A\'ËC PIED 46 3.50 €

I'ÊRRE A BICRE SÀNS PIÉO 14 3,50 €

I/ERRÊ A VIN ROU6Ê 110 2,50 €

i€RRÉ A ÊAU 60 2,50 €

VAISSELLE

\ssrÊrT€ PtÂlÊ 60 5,00 €

ASSIËITE CREUSÊ 60 4,00 €

ÂssrÊlfE & cÉssËRÎ 120 4,00 €

IASS€ A C{IE 60 2.50 €

sous rAssË 60 2.50 €

cu[-rÊRË 70 2.50 €

FOURCHÊITË 70 2.50 €

CUI|.IÊRE A CAFÊ 70 1,50 €

COUIEAU 70 3.00 €

OCRBÊILIË A PAIN 5 3,00 €

mËAflJCl$l,É 2 r0.00 €

)ECAPSUTEUR 2 5,00 €
)ÊI.IÉAIARTE 3 d,50 €

Coi'TËATJ DÊ CUISINÊ 2 20,00 €

COI''EAUAPAN 2 10,00 €

oEsrGr{anoil 0Ùanùla
ilrpoalttâ

Ôùdùb C.6rrl
M&qE

Pt.nêl torAl

AUTRÉ VAISSÊILE ÊT OIVERS

ANNEïE 3 {détib. 10/04/2025). CENTRE SOC|o CUTTUREL
INVENTA'RE DE LA VAISSELLE ET TARIF ÉN CAS DE CASSÉ OU PERTE

0EstGxaltoil Ourntnr
diÈpodUr

O@rle
sttr€

Ca9$ I
,lMqua

P.U. net IOTAL

ÂUÏRÊ VASSELI'€ ET ONERS
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fl.ATÊNVERNERONO I 9,00 €
PtAllM)X 20,00 €
cAssËForEs 3 20.00 €
CARAFEÂËAU 25 12,00 €
PERCor.ÀÎ€r'R I 265.00 €
Pro{ÉlrsotHEnùlE l0 22.00 €
EOUIITOIR€JAUNE t 25.00 €
TLAIEAU RÊCT.ABfiÛPtAl 5 15,00 €
rLAftÂU RECT.AEOROHAU' 3 15,00 €

:€f€RtÊi 3 3,00 €
tORlE l'lEltt I 3,00 €

PI.'fiRONO SLÂNC I 5,00 €

PtAlRoftD ËN NOX 1 5,00 €
prÂlÊ!r YTRRE R0ôû I 9,00 €

CAiA'EÀEAIJ 15 12,00 €
pÊRcorÂlEui I 265,00 €
prcHËï sorffiRfiÊ?oussor 2 1s,00 €

Pr.Ar,rcHÊ80ts I 20,00 €
PLAlËA0R0ûrDA 80R0 trÂUÎ 4 5.00 €
prAruu RESL 0$m ArsAcËfi 5 3,00 €
II.ATEÀ' RECI. OECOR ]ASSES I 5.00 €

usr€ilslLEs



4/ CREATION D'UN TERRAIN DE PADEL

Explication du Maire :

A plusieurs reprises les responsables du tennis club de Surbourg ont exprimé leurs préoccupations
concernant la diminution du nombre de licenciés. La baisse d'attractivité du tennis dans les clubs
ruraux est attribuée à plusieurs facteurs, notamment l'absence de stars du tennis français. La discipline
n'attire plus les jeunes.

Pour enrayer cette tendance, les dirigeants proposent de diversifier I'offre du club en proposant un

terrain de Padel, une activité en forte croissance dans les villes.

L'objectif est d'inscrire cette dépense au budget afin de permettre au conseil municipal de délibérer
sur le sujet. Cette délibération est nécessaire afin de pouvoir déposer une demande de subvention
auprès de la région qui pourrait soutenir financièrement le projet.
Avant de lancer le projet, le conseil municipal attendra la décision de la région concernant la

subvention et remettra le projet à l'ordre du jour lorsque cette décision sera connue.

Ce projet pourrait faire de Surbourg le premier club rural d'Alsace du Nord à proposer une telle
infrastructure, ce qui renforcerait l'attractivité de la commune.

Délibération n"24-2025 :

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de création d'un terrain de padel dans

l'enceinte du tennis en remplacement du petit court extérieur devenu vétuste.
Le projet consiste à transformer la surface actuelle en terrain de padel, sport de raquette qui se joue

sur un court encadré de vitres et grillages et divisé par un filet.
Ce projet est estimé à 52 083,00 € HT (62 500,00 € TTC).

Vu le coût important de ces travaux, Monsieur le Maire informe que ce projet est susceptible de

bénéficier de subventions.

Le conseil municipal,

Entendu les explications de Monsieur le Maire,

Vu la présentation du projet et de son financement,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des voix,

DECIDE de créer un terrain de padel en remplacement de l'ancien petit court de tennis
extérieur,

DECIDE de prévoir les crédits au budget,

DECIDE de solliciter auprès des différentes structures les subventions dont pourraient
bénéficier les travaux,

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessous

DEPENSES RESSOURCES

HT HT

Coût des travaux 52 083,00 € Subvention région Grand Est 20 000,00 €

TOTAL DES SUBVENTIONS 20 000,00 €

Autofinancement 32 083,00 €

TOTAT DEPENSES 52 083,00 € TOTAL RESSOURCES 52 083,00 €

7
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5/ AFFAIRES COURANTES

- Extension MSP:
Résultat marché de travaux :

Le Maire informe que la date de clôture de l'appel d'offre était le 21 mars à 12h.
La première analyse confirme que les prix sont légèrement inférieurs aux estimations.
Le résultat définitif avec les détails des entreprises retenues ainsi que les montants associés seront
présentés lors de la prochaine réunion.

Permis de construire
Un accord verbal a été trouvé avec les Architectes des Bâtiments de France (ABF). Les prescriptions
auront un surcoût estimé à 16 000 €.
Le dossier de permis de construire a été déposé le 7 avril 2025.

- Indemnités 2024 percus par les élus :

Conformément aux articles 92 et 93 de la loi n" 2019-146I du 27 décembre 2019 relative à

l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique qui imposent de nouvelles
obligations de transparence en matière d'indemnités perçues par les élus locaux :

lndemnités perçues au titre du mandat concerné

lndemnités de

fonction perçues

(brut fiscal)

Remb.

de frais (kms, repas,

séjour, ...)
Avantages en nature

Le Maire et
Vice-Présidence CCOF

25 452,36€
10 L76,00 €

0 0

Les Adjoints 9 766,56 €/adjoint 0 0

- Jurv d'assises 2025 :

Conformément à l'article 261 du code de la procédure pénale, trois personnes ont été tirées au sort
sur la liste électorale :

1. M. BALANCA Sébastien
2. Mme NEY Jocelyne

3. M. JOST Philippe

- Recrutement :

Le Maire informe que pour le poste d'agent d'entretien il a retenu M. Luc BORIES un habitant de
Surbourg qui prendra ses fonctions début Juin. ll est diplômé en espaces verts et horticulture.

6/ DIVERS

Le Maire informe le Conseil Municipal des différents points ci-dessous :

- Pot de de départ de Paul Kowalewski : le pot est prévu le 6 mai à 19h00 au centre socio-culturel.
Une invitation sera envoyée par mail.

- Smictom : un deuxième bac pour les biodéchets sera installé au cimetière en semaine 19.

- Bégaar : la prochaine réunion de la commission aura lieu début mai

8



- Marche du Sel : cette marche organisée le Lu' mai 2025 par l'association sang pour L00 passera par
Surbourg, principalement durant la matinée.

- Urbanisme : Le Maire rappelle à titre d'information la situation d'avancement de quelques dossiers
d'urbanisme.

r Concernant la procédure en cours à l'encontre d'administrés ayant démoli une grande
dépendance dans la rue de Maréchal Leclerc sans avoir obtenu d'autorisation d'urbanisme :

Le Maire confirme que des pénalités pourront et seront mis en place si les propriétaires n'ont
pas obtenu d'autorisation d'urbanisme permettant de régulariser la situation d'ici le mois de
juin (délailégal).

Le deuxième dossier concerne l'installation d'une clôture rigide sans autorisation, également
rue du Maréchal Leclerc : Le Maire indique qu'il doit encore discuter avec le propriétaire afin
de trouver une solution acceptable pour les deux parties.

Le troisième dossier concerne la propriété rue des peupliers pour laquelle une procédure
d'expropriation est engagée pour abandon manifeste : Le Maire informe le conseil municipal
qu'il a fait appel à l'EPF (Établissement Public Foncier d'Alsace) afin d'assister la commune pour
la fin de la procédure (très complexe) ainsi que pour l'acquisition du bien.
Lors d'une prochaine séance, le conseil municipal devra délibérer afin de donner un mandat
officiel à l'EPF.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 2Lh4L.

a

a
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Feuillet de clôture

Séance du 10 avril 2025

**'*

Etaient présents: MM. BISSELBACH Eric, FORST Rémy, GROSSHANS Daniel, ROUX Olivier, SCHEIBEL

Gérard, TROLL Olivier, WILHELM Pierre.

Mmes BAUMULLER Anne, LANG Anais, OESTERLE Nadia, REYMANN Aurélie, ROTH Valérie.

Absents excusés :

Mme BASTIAN Cathie donne procuration à M. ROUX Olivier
Mme MULLER Anne donne procuration à Mme OESTERLE Nadia
Mme MULLER Véronique donne procuration à M. WILHELM Pierre
Mme SCHMITZ Nathalie donne procuration à Mme ROTH Valérie
M. SIRVENT Claude donne procuration à Mme LANG Anais
M. WAGNER Bruno donne procuration à M. GROSSHANS Daniel
M. GERBER Rémi

Secrétaire de séance : OESTERLE Nadia

Nombre de voix délibératives : 12 + 6 procurations

La séance est close à27h47.

Le Maire,
Olivier ROUX

La Secrétaire,
Nadia OESTERLE

L8-2025 Désignation d'un secrétaire de séance Approuvée

79-2025 Approbation du compte-rendu de la séance du L3/03/2O25 Approuvée

20-2025 Approbation du budget primitif 2025 Approuvée

2L-2025 Taux d'imposition des taxes directes locales pour l'année 2025 Approuvée

22-2025 Tarifs communaux pour l'année 2025 Approuvée

23-2025 Salles communales - mise à jour des tarifs de la vaisselle Approuvée

24-2025 Création d'un terrain de padel Approuvée
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